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INTRODUCTION 

 
 

Au 1er janvier 2022, la commune a adopté le référentiel M57 (Délibération n°40/06 du 30 juin 2020), et 
ce, en vertu des dispositions de la loi NOTRe autorisant son « application par droit d'option, à toutes les 

collectivités locales et leurs établissements publics » (Art 106). Ce référentiel budgétaire et comptable 

sera généralisé au 1er janvier 2024 à toutes les collectivités locales et à leurs établissements publics 
administratifs. 

Dans le cadre de la mise en œuvre de cette nouvelle nomenclature comptable, le Règlement Budgétaire 
et Financier (RBF) devient obligatoire (Art L. 5217-10-8 du CGCT), exception faite des collectivités de 

moins de 3500 habitants. 

 
Le Règlement Budgétaire et Financier a pour objectif principal de clarifier et de rationaliser l’organisation 

financière et la présentation des comptes locaux.  
Il formalise et précise les principales règles de gestion financière qui résultent du Code général des 

Collectivités Territoriales (CGCT), de la loi organique relative aux lois de finances du 1er août 2001 et 
du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et 

des instructions budgétaires et comptables applicables aux communes.  

 
Il décrit notamment les processus financiers internes que la commune a mis en œuvre pour renforcer 

la cohérence de ses choix de gestion. Il permet également d’identifier le rôle stratégique de chacun des 
acteurs en présence. Les modalités de préparation et d’adoption du budget par l’organe délibérant ainsi 

que les règles de gestion par l’exécutif des autorisations de programme et d’engagement sont par 

ailleurs des éléments obligatoires du règlement. 
 

Le présent règlement sera actualisé en cas de besoin et en fonction de l’évolution des dispositions 
législatives et réglementaires. 
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1- LE CADRE JURIDIQUE DU BUDGET COMMUNAL 
 
 
Article 1.1 La définition du budget 

 
Conformément à l’article L.2312-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), le 

budget de la commune est proposé par Monsieur le Maire et voté par le conseil municipal. 

Le budget primitif est voté par le conseil municipal au plus tard le 15 avril, ou le 30 avril en 
période de renouvellement des exécutifs locaux (article L1612-2 du CGCT). 

 
Le budget est l’acte par lequel le conseil municipal prévoit et autorise les recettes et les dépenses d’un 

exercice : 

- En dépenses : les crédits votés sont limitatifs ; les engagements ne peuvent être validés que si des 
crédits ont été mis en place ; 

- En recettes : les crédits sont évaluatifs ; les recettes réalisées peuvent être supérieures aux prévisions. 
 

Le budget comporte deux sections : la section de fonctionnement et la section d’investissement. 
Chacune des sections est présentée en équilibre en dépenses et en recettes. 

Le budget primitif est composé : 

- Du budget principal comprend l’ensemble des recettes et des dépenses de la 
collectivité qui n’ont pas vocation à faire l’objet d’un budget annexe. 

- Des budgets annexes sont votés par le conseil municipal, et doivent être établis pour certains services 
locaux spécialisés (eau, assainissement...).  

- Des budgets autonomes sont établis par d’autres établissements publics locaux rattachés à la 

collectivité. A Chauconin-Neufmontiers, il s’agit du CCAS.  
 

Le budget primitif est accompagné d’un rapport de présentation. Ce document présente le budget dans 
son contexte économique et réglementaire et en détaille la ventilation par grands postes. Le budget est 

constitué de l’ensemble des décisions budgétaires annuelles ou pluriannuelles se déclinant en budget 

primitif (BP), budget supplémentaire (BS) et décisions modificatives (DM).  
 

Le budget est envoyé sous forme dématérialisée aux services de l’Etat 
 
Article 1.2 Les grands principes budgétaires 

 

▪ Le principe d’annualité  
 

L’exercice budgétaire coïncide avec l’année civile, il commence le 1er janvier et se termine le 31 
décembre. Toutefois les collectivités ont jusqu’au 15 avril de l’exercice auquel le budget s’applique pour 

l’adopter (le 30 avril les années de renouvellement des organes délibérants). 
 

Ce principe d’annualité comprend certains aménagements justifiés par le principe de continuité 

budgétaire :  
- Les reports de crédits : les dépenses engagées mais non mandatées vis-à-vis d’un tiers à la fin de 

l’exercice sont reportées sur l’exercice suivant pour permettre le paiement des dépenses. 
- La période dite de « journée complémentaire » : cette période correspond à la journée comptable 

du 31 décembre prolongée jusqu’au 31 janvier permettant de comptabiliser pendant un mois 

supplémentaire, en section de fonctionnement, des dépenses correspondant à des services rendus 
par la collectivité avant le 31 décembre ou de comptabiliser des recettes correspondant à des droits 

acquis avant cette date et permettant aussi l’exécution des opérations d’ordre de chacune des 
sections. 

- La gestion en autorisations de programme et crédits de paiement : gestion autorisée 

pour les opérations d’investissement permettant de programmer des engagements 
dont le financement et la réalisation sont exécutés sur plusieurs années 

 
▪ Le principe d’unité budgétaire  

 
Ce principe oblige à faire apparaître l’ensemble des recettes et des dépenses du budget dans un 

document unique. 

 
▪ Le principe d’universalité budgétaire 

 



5 
 

L’ensemble des recettes doit couvrir l’ensemble des dépenses. Le principe se décompose en 2 règles : 

- La règle de non-affectation qui interdit qu’une recette particulière soit affectée à une dépense 
particulière. Des mécanismes d’assouplissement existent cependant, notamment pour le produit 

des amendes de police affecté aux travaux de sécurisation de la voirie, les fonds de concours etc… ; 
- La règle de non contraction qui oblige à inscrire dans le budget toutes les dépenses et les recettes, 

sans contraction entre elles. 
 

 

▪ Le principe de spécialité budgétaire 
 

Les dépenses et les recettes ne sont autorisées que pour un objet en particulier. Les crédits sont ouverts 
et votés par chapitre. Les dépenses et les recettes sont ainsi classées, dans chacune des sections, par 

chapitres et par articles. 

L'article L 2322-1 du CGCT prévoit que le conseil municipal peut porter au budget un crédit 
pour dépenses imprévues, tant en section d'investissement qu'en section de fonctionnement. 

 
▪ Les principes d’équilibre et de sincérité budgétaire 

 
Ils impliquent une évaluation sincère des dépenses et des recettes ainsi qu’un équilibre entre les recettes 

et les dépenses inscrites au budget et entre les deux sections (fonctionnement et investissement). Le 

remboursement de la dette doit être exclusivement assuré par les recettes propres de la collectivité et 
non par l’emprunt. 

 
▪ La séparation de l’ordonnateur et du comptable 

 

L’ordonnateur (le Maire) n’a pas le droit de manipuler l’argent public, seul le comptable peut le faire. Il 
appartient à ce dernier, sur l’ordre de l’ordonnateur, d’encaisser ou de décaisser l’argent public. 

 
Cette séparation des ordonnateurs et des comptables poursuit une double finalité : 

• De contrôle, en permettant de repérer les erreurs et irrégularités en amont, avant que l’argent 

n’ait quitté la caisse publique ; 

• De probité, car deux agents sont moins tentés et moins facile à convaincre, de s’écarter des 
règles 

Les missions de chacun : 

• L’ordonnateur (le Maire de la commune) est chargé de l’engagement, de la liquidation, du 

mandatement et de l’ordonnancement des dépenses et des recettes de la commune avec l’appui 
des services de la commune ; 

• Le comptable public (agent de la Direction Générale des Finances Publiques) est en charge de 

l’exécution du paiement, sous sa responsabilité personnelle et pécuniaire, du recouvrement des 
recettes ainsi que du paiement des dépenses de la commune. Il contrôle les différentes étapes 

concernant les dépenses et les recettes effectuées par l’ordonnateur. 

 
 

Tous ces principes permettent d’assurer une intervention efficace du conseil municipal dans 
la procédure budgétaire et d’organiser une gestion transparente des deniers publics. En cas 

de non-respect de ces principes, la ville encourt des sanctions prévues par la loi 
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2- LE PROCESSUS BUDGÉTAIRE 
 
Les différents documents budgétaires sont le budget primitif (BP), le budget supplémentaire (BS), les 

décisions modificatives (DM) et le compte administratif (CA). 
 
2.1 Présentation du budget  

 

Le budget se présente en deux parties, une section de fonctionnement et une section d’investissement. 
Chacune de ces sections doit être présentée en équilibre, les recettes égalant les dépenses.  

 
La section de fonctionnement retrace toutes les opérations de dépenses et de recettes nécessaires à la 

gestion courante des services de la commune. L’excédent de recettes par rapport aux dépenses, dégagé 

par la section de fonctionnement est utilisé en priorité au remboursement du capital emprunté par la 
commune, le surplus constituant de l’autofinancement permettra d’abonder le financement des 

investissements prévus par la commune. 
 

La section d’investissement présente les programmes nouveaux ou en cours. Ces dépenses sont 
financées par les ressources propres de la collectivité, par des subventions et éventuellement par 

l’emprunt. 

 
2.2 Le débat d’orientation budgétaire 

 

La loi d’administration territoriale de la République (ATR) de 1992 a imposé la tenue d’un Débat 

d’Orientation Budgétaire (DOB) dans les 2 mois précédant le vote du budget primitif pour les communes 
de plus de 3 500 habitants. 

 
La loi du 7 août 2015, portant « nouvelle organisation territoriale de la République » (loi NOTRe) a 

renforcé le rôle du DOB en définissant son contenu. 
 

▪ Le contenu du Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) : 

 
L’article 107 de la loi NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de la République) du 7 août 2015 a 

complété les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales relatives à la forme et au 
contenu du débat. 

Conformément à l’article L2312-1 du CGCT, il doit désormais faire l’objet d’un rapport. L’article           

D2312-3 du CGCT en précise le contenu, les modalités de publication et de transmission du rapport sur 
lequel s’appuie le débat d’orientation budgétaire. 

 
Ainsi pour les communes d’au moins 3 500 habitants notamment ce rapport doit comporter : 

 
➢ Les orientations budgétaires envisagées par la commune portant sur les évolutions 

prévisionnelles des dépenses et des recettes, en fonctionnement comme en investissement. 

Sont notamment précisées les hypothèses d'évolution retenues pour construire le projet de 
budget, notamment en matière de concours financiers, de fiscalité, de tarification, de 

subventions ainsi que les principales évolutions relatives aux relations financières entre la 
commune et l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont elle 

est membre ; 

➢ La présentation des engagements pluriannuels envisagés, basés sur les prévisions des dépenses 
et des recettes en matière de programmation d’investissement et les orientations en matière 

d’autorisation de programme ; 
➢ Des informations relatives à la structure et la gestion de l'encours de dette contractée et le profil 

de l'encours de dette. 

 
Ces orientations devront permettre d'évaluer l'évolution prévisionnelle du niveau d'épargne brute, 

d'épargne nette et de l'endettement à la fin de l'exercice auquel se rapporte le projet de budget. 
 

Le Débat d’Orientation Budgétaire doit permettre au conseil municipal de discuter des orientations 
budgétaires qui préfigurent les priorités qui seront affectées dans le budget primitif voire au-delà pour 

certains programmes « plus importants ». Mais ce doit être aussi l’occasion d’informer les conseillers 

municipaux sur l’évolution financière de la collectivité.  
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Article 2.3 – Le calendrier des actions à mener jusqu’au vote du budget  

 
La Ville a jusqu’à présent choisi de voter son budget N avec intégration des résultats N-1. Par 

conséquent, le calendrier budgétaire prévisionnel est le suivant 
 

 

 Services 
Opérationnels 

Service des 
Finances 

Direction 
Générale et 

Elus 

Conseil 
Municipal 

Septembre N-1  Note de cadrage Budgétaire  

Octobre à 

Novembre N-1 

Inscription des 

propositions 
budgétaires 

Réunions 

budgétaires  
Etablissement des 

restes à réaliser 

Arbitrage  

Janvier N  Etablissement des 
restes à réaliser 

  

Février N Production des 

annexes  

Calcul de l’équilibre 

budgétaire, 
rédaction des 

annexes et des 
rapports  

Rapport 

d’Orientations 
Budgétaires 

Débat sur les 

orientations 
budgétaires et 

vote du Rapport 
d’Orientation 

Budgétaire 

Mars N    Vote du budget 
primitif 

 

 
Le calendrier présenté ci-dessus peut être modifié sous réserve du respect des échéances légales.  

La Direction des Finances est garante du respect du calendrier budgétaire. Après accord de la Direction 
Générale des Services, elle détermine les périodes durant lesquelles les directions opérationnelles 

saisissent leurs propositions budgétaires dans l’application financière. 

 
Article 2.4 – La modification du budget 

 
Elle peut intervenir soit : 

 

• Par virement de crédits (VC) : en dehors des cas où le conseil municipal a spécifié que les crédits 

sont spécialisés par article, le Maire peut effectuer des virements d’article à article à l’intérieur 
d’un même chapitre (article L2312-2 du CGCT). Le référentiel budgétaire et comptable M57 

permet de procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre, si l’assemblée délibérante 
l’y a autorisé, au sein de la même section, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de la 

section. Toutefois cette possibilité ne s’applique pas aux dépenses de personnel. 
 

• Par décision modificative (DM) : lorsqu’un virement de crédits fait intervenir deux chapitre 
budgétaires différents, celui-ci nécessite alors une inscription en décision modificative (article 

L1612-141 du CGCT). Suite à la mise en place de la M57, les DM ne seront obligatoires que 
pour les virements de chapitre à chapitre au-delà du seuil autorisé de la fongibilité asymétrique. 
La DM fait partie des documents budgétaires votés par le conseil municipal qui modifie 
ponctuellement le budget initial dans le but d’ajuster les prévisions en cours d’année, tant en 

dépenses qu’en recettes. 

Le nombre de DM est laissé au libre arbitre de chaque collectivité territoriale. 
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3- L’EXÉCUTION BUDGÉTAIRE 
 

3.1 – L’exécution des dépenses avant l’adoption du budget 

 
Conformément à l’article L.1612-1 du Code des Collectivités Territoriales, dans le cas où le budget de la 

commune n’a pas été adopté avant le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique, le Maire est en droit, 
jusqu’à l’adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d’engager, de liquider et de 

mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de 
l’année précédente. 

 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la 
dette venant à échéance avant le vote du budget. 

 
En outre, jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 15 avril, en l’absence d’adoption du budget avant 

cette date, le maire peut, sur autorisation du conseil municipal, engager, liquider et mandater les 
dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, 

non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 

 
Cette autorisation doit préciser le montant et l’affectation de ces crédits. 

 
 

➢ Autorisation de mandatement en investissement pour les autorisations de programme avant 

l’adoption du budget primitif 
 

Le référentiel M57 prévoit que pour les dépenses à caractère pluriannuel comprises dans une 
autorisation de programme ou une autorisation d’engagement, le Maire peut, jusqu’à l’adoption du 

budget, liquider et mandater les dépenses d’investissement et les dépenses de fonctionnement 

correspondant aux autorisations de programmes ouvertes aux cours des exercices antérieurs, dans la 
limite d’un montant de crédit de paiement par chapitre égal au tiers des autorisations ouvertes au cours 

de l’exercice précédent. 

 

 
3.2 – Le circuit comptable des recettes et des dépenses  

 

 

• L’engagement constitue la première étape du circuit comptable en dépenses.  
C’est un acte par lequel la ville crée ou constate à son encontre une obligation qui entraînera une charge 

(engagement juridique). Il résulte de la signature d’un contrat, d’une convention, d’un marché, d’un 
simple bon de commande, … L’engagement préalable est obligatoire dans l’application financière en 

dépenses, quelle que soit la section (fonctionnement ou investissement). Il permet de constater 

l’engagement juridique et de réserver les crédits correspondants ; il précède la signature d’un contrat 
ou d’une convention, ainsi que l’envoi des bons de commande aux fournisseurs.  

 
L’engagement permet de répondre à 4 objectifs essentiels :  

-vérifier l’existence de crédits sur les bonnes lignes budgétaires  
-déterminer les crédits disponibles  

-rendre compte de l’exécution du budget  

-générer les opérations de clôture  
L’engagement n’est pas obligatoire en recettes. En revanche, la pratique de l’engagement est un 

véritable outil d’aide à la gestion et au suivi des recettes.  
La signature des engagements juridiques est de la compétence exclusive de l’ordonnateur, à savoir 

Monsieur le Maire, ou ses adjoints par délégation, ou le directeur général des services par délégation.  

 
• La liquidation constitue la deuxième étape du circuit comptable en dépenses comme en recettes.  

Elle correspond à la vérification de la réalité de la dette et à l’arrêt du montant de la dépense. Après 

réception de la facture, la certification du service fait est portée et attestée au regard de l’exécution des 
prestations effectuées ou de la livraison des fournitures commandées par le service gestionnaire de 

crédits.  
 

• Le mandatement des dépenses et l’ordonnancement des recettes 



9 
 

Le service des finances valide les propositions de mandats ou de titres après vérification de la cohérence 

et contrôle de l’exhaustivité des pièces justificatives obligatoires. Puis il émet l’ensemble des pièces 
comptables règlementaires (mandats, titres et bordereaux) qui permettent au comptable public 

d’effectuer le paiement des dépenses et l’encaissement des recettes.  
En recette, les titres sont émis, soit avant encaissement avec l’édition d’un avis de somme à payer, soit 

après l’encaissement pour régularisation.  
A titre dérogatoire, le mandatement peut être effectué après paiement (prélèvements, remboursement 

de dette…) pour certaines dépenses avec l’autorisation du comptable public.  

 
• Le paiement de la dépense est effectué par le comptable public rattaché à la Direction Générale 

des Finances Publiques, lorsque toutes les opérations ont été effectuées par l’ordonnateur de 

la ville, et après avoir réalisé son contrôle de régularité portant sur la qualité de l’ordonnateur, 
la disponibilité des crédits, l’imputation, la validité de la créance et le caractère libératoire du 

règlement. 

 
 

3.3 – Le délai global de paiement 
 

Le délai maximum réglementaire pour procéder au règlement d’une facture est de 30 jours. 
Considérant la séparation de l’ordonnateur et du comptable, ce délai se décompose en deux phases : 

- 20 jours pour l’ordonnateur 

- 10 jours pour le comptable public 
Ce délai global de paiement court à compter de la date de réception de la facture par la commune, qui 

vaut demande de paiement. 
Le délai global de paiement peut être suspendu dans les cas prévus par la réglementation. La facture 

est alors retournée sans délai au fournisseur. 

Si elle n’est pas liquidable, pour le motif d’absence de constat et certification de service fait à la 
réception, cette dernière n’est, par exception, pas retournée, et le fournisseur doit être prévenu par 

écrit sans délais. 
Dans le cas d’un solde de marché, le délai de paiement commence à courir à la date de réception par 

le maître d’ouvrage du décompte général et définitif signé par l’entreprise titulaire. 
 

3.4 – Les dépenses obligatoires et imprévues  

 
Au sein de la commune, certaines dépenses sont rendues obligatoires par la loi selon l’article L.2321-1 

du CGCT. Il s’agit, par exemple, de la rémunération des agents communaux, des contributions et 
cotisations sociales y afférentes. 

 

L’inscription doit répondre aux règles suivantes : 
 

- La nomenclature M57 prévoit que les dépenses imprévues sont limitées à 2% des dépenses 
réelles de chaque section étant compris dans le seuil de la fongibilité asymétrique. (7,5%) 

du budget primitif. 

- Les dépenses imprévues ne peuvent se présenter que sous la forme d’AP ou d’AE ; 
- Les dépenses imprévues de la section d’investissement ne peuvent pas être financées par 

l’emprunt. 
 

L’article L2322-1 du CGCT prévoit que le conseil municipal peut porter au budget un crédit pour 
dépenses imprévues, tant en section d’investissement qu’en section de fonctionnement. 

Ces crédits sont destinés à permettre à l’exécutif de faire face à une urgence pour engager, mandater, 

liquider une dépense non inscrite initialement au budget primitif (exemple : en cas d’incendie, 
tempête…) ; 

Il n’est pas nécessaire d’attendre ou de provoquer une réunion du conseil municipal pour procéder à un 
virement de crédits provenant des dépenses imprévues. En revanche, il doit rendre compte à 

l’assemblée délibérante de l’ordonnancement de la dépense dès la première session qui suit sa décision, 

pièces justificatives à l’appui. 
 

L’inscription doit répondre à la règle suivante : les mouvements sont pris en compte dans le plafond des 
7.5 % relatif à la fongibilité des crédits. 
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3.5 – Les opérations de fin d’exercice 

 
Les opérations de fin d’exercice permettent de respecter le principe budgétaire d’annualité et le principe 

d’indépendance des exercices basés sur la notion de droit constatés et notamment sur le rattachement 
des charges et des produits de l’exercice. 

 
Le calendrier des opérations de fin d’exercice est déterminé chaque année par le Service de Gestion 

Comptable de Meaux. 

 
- La journée complémentaire :  

 
La comptabilité publique permet durant le mois de janvier de déterminer les paiements de la section de 

fonctionnement de l’exercice précédent, dès lors que la facture a été reçue et que l’engagement et la 

prestation ont régulièrement été effectués sur l’année N-1. 
 

Il n’existe pas de journée complémentaire pour les écritures d’investissement (mandats et titres), 
lesquelles doivent impérativement être passées avant le 31 décembre. 

 
- Le rattachement des charges et des produits :  

 

Les rattachements correspondent à des charges ou produits inscrits à l’exercice budgétaire en cours 
pour leur montant estimé, ayant donné lieu à service fait avant le 31 décembre du même exercice et 

pour lesquels le mandatement ne sera possible que lors de d’exercice au budget de l’exercice suivant 
par la commune. 

Le rattachement concerne les engagements en section de fonctionnement pour lesquels : 

 
➢ en dépenses : le service a été effectué et la facture n’est pas parvenue, 

➢ en recettes : les droits ont été acquis au 31 décembre de l’exercice budgétaire 
 

- Les restes à réaliser :  
 

Au regard de l’instruction budgétaire M57, les restes à réaliser (RAR), tant en dépenses qu’en recettes, 

devront correspondre : 
  

- aux dépenses d’investissement comptablement engagées, reposant sur un engagement 
juridique de la collectivité, mais non mandatées au 31 décembre de l’année de l’exercice, 

 

- aux recettes d’investissement relatives aux prestations engagées avant le 31 décembre de 
l’année de l’exercice et n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre de recette avant cette 

date. 
 

S’agissant de recettes certaines, la collectivité doit être en mesure de justifier vis-à-vis de la Préfecture, 

des montants inscrits au titre des RAR. Sans justificatif, ils ne peuvent être reportés sur l’exercice 
suivant. 

 
Le service Finances de la commune transmet au Service de Gestion Comptable de Meaux l’ état des 

restes à réaliser pour validation.  
 

 

3.6 – La clôture de l’exercice budgétaire 
 

A l’issue de l’exercice comptable, un document de synthèse est établi afin de déterminer les résultats 
de l’exécution du budget. 

 

Sont ainsi retracées dans ce document les prévisions budgétaires et leur réalisation (émission des 
mandats et des titres de recettes). 

 
Ce document doit faire l’objet d’une présentation par le Maire en conseil municipal et doit être voté 

avant le 30 juin de l’année suivant l’exercice concerné. 
 

Dans un souci de bonne gestion, les opérations comptables de clôture de l’exercice sont menées de pair 

entre le comptable public et la commune avec pour objectif l’établissement du Compte Financier Unique. 
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A partir de 2024, le Compte Financier Unique (CFU) viendra remplacer la présentation actuelle des 
comptes locaux. Sa mise en place vise plusieurs objectifs : 

 
- favoriser la transparence et la lisibilité de l’information financière par rapport aux actuels 

comptes administratifs et compte de gestion, 
- améliorer la qualité des comptes, 

- simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable, sans remettre en 

cause leurs prérogatives respectives. 
 

La commune de Chauconin-Neufmontiers s’est portée candidate à l’expérimentation du CFU, et a été 
retenue pour participer à l’expérimentation au titre des exercices 2022 et 2023. 

 

 

4- LES RÉGIES 
 
 

4.1 – La régie d’avance 

 
La régie d’avance permet au régisseur de payer certaines dépenses, énumérées dans l’acte de création 

de la régie. Pour cela, il dispose d’avance de fonds versées par le comptable public de la collectivité. 
Une fois les dépenses payées, l’ordonnateur établit un mandat au nom du régisseur et le comptable 

viendra ensuite s’assurer de la régularité de la dépense présentée au regard des pièces justificatives 

fournies par le régisseur et reconstituera l’avance qui a été faite au régisseur à hauteur des dépenses 
validées. 

 
4.2 – La régie de recettes 

 

La régie de recettes permet au régisseur d’encaisser les recettes réglées par les usagers des services 
de la collectivité et énumérées dans l’acte de création de la régie. Le régisseur dispose pour se faire 

d’un fond de caisse permanent dont le montant est mentionné dans l’acte de la régie. Le régisseur verse 
et justifie les sommes encaissées au comptable public au minimum une fois par mois et dans les 

conditions fixées par l’acte de régie. 
 

4.3 – Le suivi et le contrôle des régies 

 
L’ordonnateur, au même titre que le comptable public, est chargé de contrôler le fonctionnement des 

régies et l’activité des régisseurs. Il peut s’agir d’un contrôle, sur pièces, sur place. 
Afin d’assurer leur fonctionnement correct et régulier, un référent « régies » qui est généralement le 

responsable du service finances est placé pour coordonner le suivi et l’assistance des régies, ainsi que 

l’organisation des contrôles conjoints avec le comptable public. 
 

Les régisseurs sont tenus de signaler sans délai au référent « régies » des difficultés de tout ordre qu’ils 
pourraient rencontrer dans l’exercice de leur mission. 

 
 

5- LA GESTION PLURIANNUELLE 

 
5.1 – La définition des autorisations de programme et des crédits de paiement 

 

La nomenclature budgétaire et comptable (M57) prévoit la possibilité de recourir à la procédure de 
gestion par autorisation de programmes pour les dépenses d’investissement. 

 
Cette modalité de gestion permet à la commune de ne pas faire supporter à son budget annuel 

l’intégralité d’une dépense pluriannuelle, mais les seules dépenses à régler au cours de l’exercice. 

 
Les autorisations de programme (AP) représentent la limite supérieure des dépenses pouvant être 

engagées pour le financement des investissements. Elles demeurent valables sans limitation de durée 
jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées. 

 
 



12 
 

5.2 – Le vote des AP/CP 

 
Les autorisations de programmes sont présentées par le Maire. Elles sont votées par le conseil municipal, 

par délibération distincte, lors du vote du budget (budget primitif ou décision modificative). 
 

La délibération comprend un échéancier prévisionnel et indicatif de crédit de paiement. Elle précisera 
également lors de la création de l’AP, sa durée de vie. A Défaut, celle-ci demeure valable sans limitation 

de durée. 

 
Ces autorisations de programme constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être 

mandatées pendant l’année pour couvrir les engagements contractés dans le cadre des AP 
correspondantes. 

 

Le budget de l’année N ne tient compte que des crédits nécessaires au paiement des dépenses gérées 
en autorisation de programme. 

 
Cette technique s’applique à l’ensemble des dépenses d’équipement, que ce soit les études, les logiciels, 

les acquisitions de biens meubles et immeubles, les travaux à caractère pluriannuel. 
 

Son équivalent existe en section de fonctionnement : les AE/CP (autorisations d’engagement/crédits de 

paiement). La commune ne s’est pas engagée en 2022 dans cette pratique. 
 
 
5.3 – La révision des AP/CP 

 

Le montant d’une AP récurrente peut être révisé (à la hausse comme à la baisse) au cours de l’année 
de son vote, lors du budget supplémentaire ou d’une décision modificative. 

 
5.4 – Les autorisations de programme votées par opération 

 
La commune a la possibilité de voter les AP par opération. La notion d’opération concerne exclusivement 

les crédits de dépense réelles. Une opération est constituée par un ensemble d’acquisitions 

d’immobilisations, de travaux sur immobilisations et les frais d’études y afférents aboutissant à la 
réalisation d’un ou de plusieurs ouvrages de même nature.  

 
Pour ce vote par opération : il est affecté un numéro librement défini par l’entité à chacune des 

opérations. 

 
Dans ce cas les crédits de paiement doivent être votés en même temps qu’une autorisation et ventilés 

par exercice et au moins par chapitre budgétaire. Leur somme doit être égale au montant de 
l’autorisation. 

 

 

6- LA CONSTITUTION DES PROVISIONS 

 

En application des principes de prudence et de sincérité, toute entité publique locale appliquant 

l’instruction budgétaire et comptable M57 a l’obligation de constituer une provision dès l’apparition 

d’un risque avéré et une dépréciation dès la perte de valeur d’un actif. 

Les provisions sont des opérations d’ordre semi-budgétaires par principe et budgétaire sur option. 

Elles sont obligatoires dans 3 cas :  

- à l’apparition d’un contentieux, 

- en cas de procédure collective, 

- en cas de recouvrement compromis malgré les diligences du comptable. 

 

Le montant de la provision doit être enregistré dans sa totalité sur l’exercice au cours duquel le risque 

ou la perte de valeur est constaté. 
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La collectivité a la possibilité d’étaler la constitution d’une provision en dehors des 3 cas de provision 

obligatoires. 

 

Les provisions sont évaluées en fin d’exercice et sont réajustées au fur et à mesure de la variation des 

risques et éventuellement des charges. 

 

7- L’ACTIF ET LE PASSIF 
 

7.1 – La gestion patrimoniale 

 
Le patrimoine correspond à l’ensemble des biens meubles ou immeubles, matériels, immatériels ou 
financiers, en cours de production ou achevés, propriété ou quasi propriété de la commune. 

 
Ce patrimoine nécessite une écriture retraçant une image fidèle, complète et sincère.  La bonne tenue 

de l’inventaire participe également à la sincérité de l’équilibre budgétaire et au juste calcul des recettes. 

 
Ces biens font l’objet d’un mandatement en section d’investissement, exceptions faites des dons, 

acquisitions à titre gratuit. 
 

7.2– La gestion des immobilisations 

 

Chaque élément de patrimoine est référencé sous son numéro d’inventaire unique qui identifie le compte 

de rattachement et qui est transmis au comptable public, en charge de la tenue de l’actif de la 

collectivité.  Tout mouvement en investissement doit faire référence au numéro d’inventaire attribué à 

chaque bien. 

Les travaux réalisés en investissement viennent augmenter à leur achèvement la valeur du patrimoine 

ou empêcher sa dépréciation. Cette dernière peut être constatée au travers des dotations aux 

amortissements ou lors des mises à la réforme et des cessions. 

 

7.3– La gestion de la dette 
 

Pour compléter ses ressources, la commune peut recourir à l’emprunt pour des dépenses 

d’investissement uniquement. Les emprunts des collectivités territoriales auprès des établissements de 
crédit ou des sociétés de financement sont soumis à certaines conditions définies à l’article L.1611-3-1 

du CGCT. 
 

Le remboursement du capital emprunté correspond à une dépense d’investissement qui doit être inscrite 

au budget et couverte par des recettes propres. Il est donc impossible de couvrir la charge d’une dette 
préexistante par un nouvel emprunt. Ce remboursement doit être mentionné dans le compte 

administratif. 
 

Le remboursement des intérêts est comptabilisé en fonctionnement dans le chapitre 66 « charges 
financières ».  

 

 

8- GESTION DE LA TRÉSORERIE 
 

8.1 – Compte de trésorerie 
 

Chaque collectivité territoriale dispose d’un compte au Trésor Public. Ses fonds y sont obligatoirement 
déposés. 

 
Des disponibilités peuvent apparaître (excédents de trésorerie). Il est interdit de les placer sur un 

compte bancaire y compris la caisse des Dépôts. 
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A l’inverse, des besoins de trésorerie peuvent apparaître. Il revient alors à la collectivité de se doter 

d’outils de gestion de sa trésorerie, afin d’optimiser au mieux l’évolution de celle-ci (son compte au 
Trésor ne pouvant être déficitaire). 

 
8.2 – Lignes de crédits 

 
Des lignes de trésorerie permettent de financer le décalage dans le temps entre le paiement des 

dépenses et l’encaissement des recettes. 

 
Les crédits concernés par ces outils de gestion de trésorerie ne procurent aucune inscription de recette 

budgétaire. Ilsl n’ont pas vocation à financer l’investissement. Ils ne sont donc pas inscrits dans le 
budget de la collectivité et géré par le comptable public sur des comptes financiers de classe 5. 

 

Néanmoins, le recours à ce type d’outils de trésorerie doit être autorisé par le conseil municipal, qui doit 
préciser le montant maximal qui peut être mobilisé. 

 
 

9- DIVERS 

 

9-1 – Les règles relatives au rattachement des charges et des produits 
 

Le rattachement des charges et des produits concerne uniquement la section de fonctionnement. Le 
rattachement ne s’applique pas aux subventions de fonctionnement. Cette procédure vise à faire 

apparaître dans le résultat d’un exercice donné toutes les charges et les produits qui s’y rapportent. 
 

Les dépenses engagées, pour lesquelles le service a été fait avant le 31 décembre sans que la facture 

ne soit parvenue, fait l’objet d’un rattachement à l’exercice. 
Sont aussi rattachés les produits correspondants à des droits acquis au cours de l’exercice et qui n’ont 

pu être comptabilisés. 
 

Le rattachement s’applique dans la mesure où les montants ont une incidence significative sur le 

résultat. 
 

9.2 – L’amortissement 
 

L’amortissement de l’immobilisation permet de constater la baisse de la valeur comptable de 
l’immobilisation, consécutive à l’usage, au temps, à son obsolescence ou à toute autre cause dont les 

effets sont jugés irréversibles. 

 
La durée d’amortissement propre à chaque catégorie de bien est fixée par délibération du conseil 

municipal et fait l’objet d’une annexe aux documents budgétaires. A chaque immobilisation (disposant 
d’un numéro d’inventaire spécifique) correspond un tableau d’amortissement. 

 

L’amortissement se traduit par une écriture d’ordre donnant lieu : 
 

- A une dépense de fonctionnement pour constater la dépréciation du bien par la dotation 
aux amortissements, 

- A une recette d’investissement pour provisionner l’éventuel remplacement du bien. 

 
Ces deux mouvements (dépense de fonctionnement/recette d’investissement) sont de même montant. 

La dotation aux amortissements constitue une dépense obligatoire. 
 

 
9.3 – Les règles spécifiques de la collectivité à l’octroi des garanties d’emprunt 

 

Une garantie d’emprunt est un engagement par lequel la commune accorde sa caution à un organisme 
dont elle veut faciliter les opérations d’emprunt en garantissant aux prêteurs le remboursement de 

l’emprunt en cas de défaillance du débiteur. 
La décision d’octroyer une garantie d’emprunt est obligatoirement prise par l’assemblée délibérante. Le 

contrat de prêt ou, le cas échéant, l’acte de cautionnement est ensuite signé par le Maire. 
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Les garanties d’emprunt accordées à des personnes morales de droit privé sont soumises aux 

dispositions de la loi du 5 janvier 1988 modifiée dite « loi Galland » ainsi qu’au règlement interne voté 
par le conseil municipal. Ce qui impose notamment aux collectivités trois ratios prudentiels conditionnant 

l’octroi des garanties d’emprunt : 
 

- La règle du potentiel de garantie : le montant de l'annuité de la dette propre ajouté au 
montant de l’annuité de la dette garantie y compris la nouvelle annuité garantie, ne doit 

pas dépasser 50 % des recettes réelles de fonctionnement, 

- La règle de division des risques : le volume total des annuités garanties au profit d’un même 
débiteur ne peut aller au-delà de 10 % des annuités pouvant être garanties par la 

collectivité, 
- La règle du partage des risques : la quotité garantie ne peut couvrir que 50 % du montant 

de l’emprunt contracté par l’organisme demandeur. Ce taux peut être port à 80 % pour des 

opérations d’aménagement menées en application des articles L.300-1 à L.300-4 du Code 
de l’Urbanisme. Ces rations sont cumulatifs. 

 
Les limitations introduites par les rations Galland ne sont pas applicables pour les opérations de 

construction, acquisition ou amélioration de logements réalisées par les organismes d’habitation à loyer 
modéré (OPH) ou les sociétés d’économie mixte subventionnées par l’Etat (article L.2252-2 du CGCT). 

 

L’ensemble des garanties d’emprunt fait obligatoirement l’objet d’une communication qui figure dans 
les annexes du budget primitif et du compte administratif au sein du document intitulé « Etat de la dette 

propre et garantie ». 
 

Conformément à l’article L2313-1 du CGCT, la Commune communique, en annexe des documents 

budgétaires, les informations suivantes concernant les garanties d’emprunt :  
 

- La liste des organismes au bénéfice desquels la commune a garanti un emprunt, 
- Le tableau retraçant l’encours des emprunts garantis. 

 
La Commune est informée annuellement par les établissements de crédit du montant principal et des 

intérêts restants à courir sur les emprunts qu’elle garantit. 

 
La redéfinition de conditions financières d’un contrat initial garanti entraîne la nécessité d’une nouvelle 

garantie et son approbation par une nouvelle délibération. 
 

9.4 – Les règles et dispositions applicables aux subventions et aides versée 

 
Les associations peuvent obtenir des subventions à condition d’en faire la demande.   

 
Toute association déclarée et immatriculée au répertoire Sirene peut demander une subvention pour : 

 

- Réaliser une action ou un projet d’investissement, 
- Contribuer au développement d’activités 

- Contribuer au financement de son activité 
 

Lorsque la subvention dépasse 23 000 €, la commune doit conclure une convention avec l’association 
bénéficiaire. 

 

9.5 – Les règles relatives aux délégations de signature 
 

La délégation de signature est un acte permettant à une autorité administrative d’autoriser une autorité 
subordonnée à signer certaines décisions en son nom, mais sous la surveillance et la responsabilité de 

l’autorité délégante. 

 
➢ Les délégations de signatures conférées aux agents communaux 

 
Aux termes de l’article l’article L.2122-19 du CGCT, le Maire peut déléguer sa signature à la Directrice 

Générale des services, aux principaux responsables de services pour la signature des bons de 
commandes. 
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Le Maire peut déléguer aux responsables de service la signature sur les factures attestant la notion de 

« service fait ». 
 

9.6 – Le contrôle juridictionnel 
 

La CRC contrôle la régularité des opérations faites par le comptable public. C’est le jugement des 
comptes des comptables publics. 

 

 
9.7 – Le contrôle non juridictionnel 

 
La CRC assure un contrôle budgétaire pour garantir le respect des principes budgétaires pesant sur les 

collectivités (budget primitif adopté trop tardivement, absence d’équilibre réel du budget voté, défaut 

d’inscription d’une dépense obligatoire au budget, exécution du budget en déficit de 5%). 
Elle assure également un contrôle de gestion en examinant la régularité et la qualité de gestion des 

collectivités. 
 

















































































1 

 

 

 

 

Références juridiques :  

✓ Le Code Général de la Fonction Publique (CGFP) et notamment son article L. 621-4  

✓ L’ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 

✓ La loi n°2019-828, article 55, du 6 août 2019 de la loi de transformation de la fonction 

publique 

✓ Le décret n°2004-878 du 26 août 2004 relatif au compte épargne-temps dans la 

fonction publique territoriale 

✓ Le décret n°2018-1305 du 27 décembre 2018 relatif à la conservation des droits à 

congés acquis au titre d’un compte épargne-temps en cas de mobilité des agents dans la 

fonction publique 

✓ L’arrêté du 28 août 2009 pris pour l’application du décret n°2002-634 du 29 avril 2002 

modifié portant création du compte épargne-temps dans la fonction publique de l’Etat et dans 

la magistrature 

 

Définition 

Le compte épargne-temps (CET) a été institué dans la fonction publique territoriale par le 

décret n°2004-878 du 26 août 2004.  

Le CET permet à son titulaire de capitaliser sur plusieurs années des jours de congés non pris 

et de les solder ultérieurement de manière continue ou fractionnée. 

Il est ouvert de droit à la demande de l’agent : l’autorité territoriale est tenue d’ouvrir le CET 

au bénéfice du demandeur dès lors qu’il remplit les conditions.  

L’agent qui fait la demande d’ouverture d’un CET n’a pas à motiver sa demande.  

 

 

IMPORTANT :  

L’ouverture d’un CET n’est pas automatique : il appartient à chaque agent concerné d’en 

demander l’ouverture s’il le souhaite. En effet il n’y a aucune obligation pour les agents de 

demander l’ouverture d’un CET. 

L’agent est informé annuellement des droits épargnés et consommés. 

 

RÈGLEMENT INTERNE 

COMPTE ÉPARGNE TEMPS (CET) 
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I - L’ouverture du compte épargne temps (CET) 

Le compte épargne temps est ouvert à la demande de l’agent concerné. L’autorité territoriale 

est tenue d’ouvrir le CET au bénéfice du demandeur dès lors qu’il remplit les conditions 

cumulatives. Les nécessités du service ne peuvent lui être opposées lors de l’ouverture du CET 

mais seulement à l’occasion de l’utilisation des jours épargnés. 
 

A - Bénéficiaires  

L’ouverture d’un CET est possible pour les agents remplissant les conditions cumulatives 

suivantes :  

➢ être agent titulaire ou contractuel de droit public de la fonction publique territoriale 

(à temps complet ou à temps non complet) ou fonctionnaire de la fonction publique de l’État 

ou hospitalière accueilli par détachement,  

➢ exercer ses fonctions au sein d’une collectivité territoriale ou d’un établissement public 

territorial,  

➢ être employé de manière continue et avoir accompli au moins une année de 

service.  
 

B - Agents exclus 

Sont exclus du dispositif :  

➢ les fonctionnaires stagiaires 

Les stagiaires ne peuvent bénéficier de l’ouverture d’un CET pendant la période de stage. Ceux 

qui avait acquis auparavant des droits à congés au titre d'un CET en qualité de fonctionnaire 

titulaire ou d’agent contractuel de droit public ne peuvent, pendant le stage, ni les utiliser, ni 

en accumuler de nouveau, 

➢ les agents contractuels de droit public recrutés pour une durée inférieure à un an,  

➢ les agents de droit privé (CUI-CAE, contrat d’apprentissage, etc.), 

➢ les fonctionnaires et contractuels relevant de régimes d'obligation de service définis   

dans les statuts particuliers de leur cadre d’emplois c’est-à-dire les professeurs, les assistants 

spécialisés et les assistants d’enseignement artistique. 
 

C- Procédure d’ouverture  

L’ouverture d’un CET se fait à la demande expresse de l’agent concerné, par courrier adressé 

à l’autorité territoriale, avant le 31 décembre de l’année en cours, et accompagné du formulaire 

prévu à cet effet (annexe n°1). 

L’agent est ensuite informé de l’ouverture du CET. 

Chaque agent ne peut détenir qu’un compte à la fois. 
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II – Alimentation du CET  

  A – Nature des jours pouvant être épargnés 

Le CET peut être alimenté par : 

➢ les congés annuels de l’année en cours 

Il est alimenté par le report des congés annuels, sans que le nombre de jours de congés 

annuels pris dans l’année puisse être inférieur à 20. Il peut également être alimenté 

par les jours de fractionnement. 

Pour les agents à temps partiel ou à temps non complet, le nombre maximum de jours pouvant 

être épargnés par an ainsi que la durée minimum des congés sont calculés au prorata en 

fonction de la quotité de travail effectuée (4 fois les obligations hebdomadaires de service). 

➢ Le report de jours de congés annuels acquis durant les congés pour 

indisponibilité physique. 
 

➢ les jours de RTT de l’année en cours  

Il peut aussi être alimenté par le report des jours de RTT sans restriction. 

 

L’alimentation du CET ne peut se faire que par le dépôt de jours entiers. 

Le nombre total de jours inscrits ne peut excéder 60. Au-delà, ils sont définitivement perdus. 

Le nombre de jours inscrits sur le CET est arrêté au terme de chaque année civile. Chaque 

année, le service gestionnaire informe le titulaire du compte des droits épargnés et 

consommés. 

 

B - Procédure d’alimentation 

Comme pour son ouverture, l’alimentation fait l’objet d’une demande expresse et individuelle 

de l’agent une fois par an, par courrier adressé à l’autorité territoriale, avant le 31 décembre 

de l’année en cours, accompagné du formulaire prévu à cet effet (annexe n°2). 

Le service gestionnaire informe ensuite l’agent du solde de son CET. L’ouverture de celui-ci 

n’implique pas une alimentation annuelle systématique. 

 

 

III – Modalités d’utilisation du CET  

A – Nombre de jours 

L’agent peut utiliser ses droits à congés épargnés sur son CET dès qu’il a 1 jour d’épargné et 

n’est pas soumis à un nombre minimum de jours à utiliser. 

La règle selon laquelle l’absence du service au titre des congés annuels ne peut excéder 

31 jours consécutifs n’est pas applicable à une consommation du CET.  
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B - Les conditions d’utilisation  

La durée de validité du CET est illimitée, sauf en cas d’épuisement des droits. Il est alors réputé 

fermé et l’agent souhaitant une nouvelle alimentation devra faire parvenir une nouvelle 

demande d’ouverture. 

L’agent ne peut utiliser les jours épargnés sur le CET qu’exclusivement sous la forme de 

congés. La consommation des jours reste soumise au respect des nécessités de service.  

L’épargnant formule sa demande de congé auprès de son responsable hiérarchique qui se 

prononce après consultation du calendrier de congé élaboré au niveau du service 

(annexe n°3). Par conséquent, l’agent doit présenter sa demande dans le même délai de 

prévenance que pour les congés annuels. 

L’autorité territoriale, peut refuser, en motivant expressément le refus, la période retenue par 

l’agent pour la consommation de son CET.  

Les jours figurant sur le CET peuvent être consommés au fur et à mesure. Il est possible de 

couvrir l’absence d’une seule journée par la consommation du CET ainsi que de consommer 

l’intégralité des jours épargnés sur le CET en une seule fois.  

 

IV – Mobilité, changement de position et cessation de fonctions de l’agent  

Conformément à l’article 9 du décret du 26 août 2004, l’agent conserve les droits qu’il a acquis 

au titre du compte épargne-temps :  

• En cas de changement de collectivité ou d’établissement par voie de mutation, 

d’intégration directe ou de détachement ;  

• En cas de mise à disposition prévue à l’article 100 de la loi du 26 janvier 1984 (auprès 

d’une organisation syndicale) ; 

 • Lorsqu’il est placé dans l’une des positions prévues aux articles 72 et 75 de la même 

loi, c’est à-dire en disponibilité ou en congé parental, ou lorsqu’il est mis à disposition. 

 

A – Mutation / Intégration 

En cas de mutation et d’intégration directe, les droits acquis au titre du CET sont conservés, 

mais la gestion incombera à la collectivité d’accueil (transfert du CET dans la collectivité 

d’accueil).  

Les modalités d’alimentation et d’utilisation du CET seront celles prévues dans la collectivité 

d’accueil. 

 

B – Autres positions administratives 

La mise à disposition et le détachement 

Les agents mis à disposition ou en détachement peuvent utiliser le CET avec l’autorisation de 

la collectivité d’origine et de la collectivité d’accueil. 
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La disponibilité ou le congé parental 

En cas de placement en disponibilité ou congé parental, les agents conservent le bénéfice de 

leur CET pour la durée pendant laquelle ils se trouvent dans l’une de ces positions 

administratives. Les intéressés conservent leurs droits sans pouvoir les utiliser, sauf 

autorisation de l’administration d’origine. 

 

C – Cessation définitive de fonctions 

Les jours placés sur le CET doivent être soldés à la date de radiation des cadres pour le 

fonctionnaire ou des effectifs pour l’agent contractuel, qu’il s’agisse d’un départ en retraite, 

d’une démission, d’un licenciement ou d’une fin de CDD. 
 

A noter que : 

L’agent, qui cesserait définitivement ses fonctions à l’issue d’un congé de maladie et qui 

disposerait d’un CET, ne pourra : 

➢ ni utiliser ses jours épargnés au titre des congés, faute de reprise d’activité entre la fin 

de son congé de maladie et sa fin de fonctions, 

➢ ni être indemnisé à proportion des jours épargnés, faute de délibération de la 

collectivité en ce sens. 
 

Dans ce cas précis, l’agent perdra définitivement le bénéfice des droits attachés à son CET. 

 

 

D – En cas de Décès 

Les jours épargnés au titre du CET et non utilisés par l’agent décédé donnent lieu à une 

indemnisation à ses ayants droit. 

Le montant de l’indemnité est égal au nombre de jours épargnés multiplié par le montant 

forfaitaire correspondant à la catégorie statutaire à laquelle appartient l’agent. 

 

V – Situation de l’agent en CET 

Les congés pris au titre du CET sont des « congés annuels ordinaires ». 

Ils sont : 

➢ pris dans les mêmes conditions que les congés annuels (délai de prévenance, accord 

du responsable de service,…), 

➢ assimilés à une période d’activité et sont rémunérés en tant que tels. 
 

Tous les droits et obligations afférents à la position d’activité sont maintenus. 
 

Pendant l’utilisation de son CET, l’agent conserve son droit à bénéficier de l’ensemble des 

congés auxquels donne droit la position d’activité (en cas de maladie, le congé CET est 

suspendu), ainsi que ses droits à avancement et à retraite. 
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ANNEXE N°1 
(Ce formulaire est à adresser au service des ressources humaines 

avant le 31 décembre de l’année en cours) 

 
 

DEMANDE D’OUVERTURE 

D’UN COMPTE EPARGNE TEMPS 
 

 

Je soussigné(e), 
 

Nom et prénom :  

Service :  

Statut : 
Titulaire  □ Non-titulaire  □ 

Grade :  

Nombre de jours hebdomadaires 
de travail : 

 

Date d’entrée dans la 
collectivité (pour les contractuels) : 

 

 

□ Demande l’ouverture d’un compte épargne temps dans les conditions fixées par la 

délibération du 22 septembre 2022. 
 

□ Demande un premier versement sur mon compte épargne temps de  ............ jours dont : 

-  .......... jours de congés annuels 

-   ......... Jours de RTT 

L’agent La collectivité 

 
Fait à 
 
 
Le 
 
 
 
 
Signature : 
 
 
 
 
 
 

□ l’agent remplit les conditions d’ouverture d’un 

C.E.T. 
 

□ l’agent ne remplit pas les conditions d’ouverture 

d’un C.E.T. 
 

Motif : 
 
 
Date et signature de l’autorité territoriale : 
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ANNEXE N°2 
(Ce formulaire est à adresser au service des ressources humaines 

avant le 31 décembre de l’année en cours) 

 
 

DEMANDE D’ALIMENTATION ANNUELLE 

DU COMPTE EPARGNE TEMPS 
 

 

Je soussigné(e), 
 

Nom et prénom :  

Service :  

Statut : 
Titulaire  □ Non-titulaire  □ 

Grade :  

Nombre de jours hebdomadaires 
de travail : 

 

Date d’entrée dans la collectivité 
(pour les contractuels) : 

 

 

 

Selon les conditions fixées par la délibération du 22 septembre 2022. 

 

Demande le versement sur mon compte épargne temps de  ..........  jours dont : 

-  .......... jours de congés annuels 

-   ......... Jours de RTT 

 

L’agent La collectivité 

 
Fait à 
 
 
Le 
 
 
Signature : 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Le 
 
 
Signature de l’autorité territoriale : 
 

Le service des ressources 
humaines : 

En date du  
Le solde du CET de l’agent est donc de        jours 
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ANNEXE N°3 
(Ce formulaire est à adresser au service des ressources humaines 

avant la prise de congés par le responsable hiérarchique) 

 
 

DEMANDE D’UTILISATION DES JOURS ACQUIS 

SUR LE COMPTE EPARGNE TEMPS 
 

 

Je soussigné(e), 
 

Nom et prénom :  

Service :  

Statut : 
Titulaire  □ Non-titulaire  □ 

Grade :  

Nombre de jours hebdomadaires de 
travail : 

 

Date d’entrée dans la collectivité 
(pour les contractuels) : 

 

 

Selon les conditions fixées par la délibération du 22 septembre 2022. 
 

Rappel : à la date de ma demande, le solde de mon compte épargne temps est de .....  jours. 

Je sollicite un congé de ...... jours : 

- Du  ......................................  au  ...................................... inclus 

- Du  ......................................  au  ...................................... inclus 

- Du  ......................................  au  ...................................... inclus 

Nombre de jours au total : ....... jours 
 

L’agent La collectivité 

 
Fait à 
 
Le 
 
Signature : 
 
 
 
 
 

Le supérieur hiérarchique  
 

Avis : 
Motif (si défavorable) : 
 

Le  
Signature : 
 
 
L’autorité territoriale 
Le 
Signature : 
 
 
 

Le service des ressources 
humaines : 

En date du  
Le solde du CET de l’agent est donc de        jours 
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ESPACE JEUNESSE 18-25 ANS 

RÉGLEMENT INTÉRIEUR  

Mise à jour 13.09.22     

 
Article 1 – Le lieu 
 

Les locaux sont situés au 1 Place de la mairie - 77124 Chauconin-Neufmontiers. 

L’espace jeunesse 18-25 ans est géré par la commune de Chauconin-Neufmontiers sous la responsabilité du service 
Enfance Jeunesse et Vie Associative (EJVA). 
 
 
Article 2 – Le public 

Sont accueillis les jeunes âgés de 18 à 25 ans, dans la limite des capacités de la structure définies par la commission 

de sécurité. 

Les jeunes de moins de 18 ans qui en auront fait la demande pourront également être accueillis, dans la limite 

maximum de 4 jeunes, si l’équipe juge que cet accueil leur est plus adapté.  

 
Article 3 – Les types d’accueil proposés  

L’espace jeunesse 18-25 ans propose trois types d’accueil : 

- Un accueil libre les mercredis et vendredis pendant lesquels les jeunes pourront se retrouver, échanger, 

jouer, profiter des locaux et, s’ils le souhaitent, proposer des activités. 

- Un accueil sur rendez-vous les jeudis matin entre 9h et 12h, les mardis entre 13h et 15h et les vendredis 

entre 13h et 17h pour une écoute personnalisée, de l’aide à la recherche de formation, études, emploi, 

orientation etc… 

- En période de vacances, une soirée toutes les deux semaines leur sera réservée. 

 

Article 3 – Les horaires 

 

 

En période scolaire et hors jours fériés 

                                    Vendredi soir 

                                De 20h00 à 23h00 

 

En période de vacances 

Une soirée toutes les deux semaines 

De 19h30 à 23h00 

 
L’espace jeunesse 18-25 ans est fermée les deux premières semaines d’Août. 
 
Elle peut être fermée de façon exceptionnelle en cas d’absence de l’encadrant. 
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Article 5 – La santé 

Aucun médicament ne peut être donné par les animateurs.  

En cas d’accident, le responsable fait appel aux secours d’urgence. 

 
Article 6 – Les assurances 

La municipalité s’engage à : 

- Etre assurée pour les activités pratiquées dans les locaux de l’espace jeunesse 18-25 ans et pour les sorties 

qui sont encadrées sous sa responsabilité. 

- Accueillir les jeunes dans des conditions d’hygiène et de sécurité conformes à la législation en vigueur. 

 
Article 7 – Le transport 

La commune met à disposition du service Enfance Jeunesse un minibus de 9 places. 

 
Article 8 – Les contacts 

Le projet pédagogique réalisé par l’équipe d’animation est à la disposition de tous. Il peut être consulté aux heures 

d’ouverture l’espace jeunesse 18-25 ans ou en mairie. 

Pour toute demande de rendez-vous, la responsable du service ainsi que l’équipe d’animation sont joignables : 

• Par téléphone : 
o Fixe : 01.60.32.95.17 
o Portable : 0674497712 

 

• Par Mail : espace.jeunesse@chauconin-neufmontiers.fr 
 

 
Article 9 – Acceptation 
 
Les participants doivent signer une charte qui constitue l’acceptation du présent règlement intérieur. 

 
Article 10 – Matériel et Locaux 

La structure décline toute responsabilité en cas de perte, de vol ou de détérioration des objets personnels 

(Téléphone, sac, vélo, jeux, trottinette, cyclomoteurs…). 

Cependant, des casiers sont à la disposition des jeunes ainsi que des ranges vélos pour attacher les vélos. 

Tout le matériel de l’espace jeunesse 18-25 ans mis à disposition doit être respecté. 

Les jeunes sont autonomes sur la structure, et doivent donc nettoyer et ranger les locaux après utilisation. 
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Article 11 – Outils technologiques 

Le public accueilli a un libre accès aux ordinateurs de la structure. 

La consultation ou la diffusion de photos et vidéos à caractère violent, pornographique, pédophile et dégradant sont 

interdits. 

 
Article 12 – Les extérieurs 

Les véhicules à moteurs en fonction sont interdits dans la cour de l’accueil de l’espace jeunesse 18-25 ans (Moto, 

scooters…). 

Il est interdit de fumer ou de consommer de l’alcool et des drogues dans la cour de l’espace jeunesse 18-25 ans ainsi 

que dans la structure. 

En dehors des horaires d’ouverture, il est strictement interdit de pénétrer dans l’enceinte de l’espace jeunesse 18-25 

ans. Cet espace est privé. 

 
Article 13 – Organisation 

Les jeunes n’ont accès à la salle qu’une fois la charte lue, complétée, signée et rendue. 

Chaque jour, le jeune doit procéder à son inscription en mentionnant par écrit son nom, prénom, heures d’arrivée et 

de départ sur le registre réservé à cet effet, à l’entrée de l’espace jeunesse 18-25 ans. 

 
Article 14 – Pédagogie 

Le projet pédagogique réalisé par l’équipe d’animation est à la disposition de tous. Il peut être consulté sur place aux 

heures d’ouverture ou en mairie, au service Enfance Jeunesse. 

 

L’équipe d’animation se réserve le droit d’exclure temporairement, 

partiellement ou définitivement tout personne en cas de non respect du 

présent règlement ou de mise en danger d’autrui. 

 

Le Maire 

Michel BACHMANN 
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INSTAGRAM – ESPACE JEUNESSE CHAUCONIN-NEUFMONTIERS 
 

CHARTE D’UTILISATION ET DE MODERATION  

 

La présente charte d’utilisation et de modération précise aux abonnés du compte Instagram officiel « ESPACE 

JEUNESSE CN77 » de l’Espace Jeunesse de Chauconin-Neufmontiers, les conditions pour un bon usage des 

espaces d’échanges de cette page. 

 

Le compte Instagram « ESPACE JEUNESSE CN77 » a pour vocation d’informer les jeunes Coconiaciens-

Neufmontois des évènements les concernant, de partager les actions qui sont menées au sein du service et 

de les mobiliser sur des sujets qui les concernent. 

En vous abonnant à ce compte officiel, vous vous engagez à respecter la présente Charte. 

 

Aussi, si la commune de Chauconin-Neufmontiers estime qu’une publication est non conforme aux bons 

usages du d’Internet, à la législation ou à notre charte d’utilisation et de modération, elle se réserve le droit 

de supprimer le commentaire ou le contenu sans préavis. En cas de récidive, le compte sera bloqué. 

 

Par ailleurs, cette page n’est pas destinée à recevoir des promotions commerciales ou toutes informations 

n’ayant pas un caractère d’utilité publique. 

 

Règles d’utilisation et de modération : 

 

1. Les échanges doivent respecter la dignité de chaque individu ; 

2. Les propos à caractère raciste et/ou discriminatoire sont formellement interdits et seront immédiatement 

supprimés ; 

3. Exprimez-vous poliment. Les insultes ou autres attaques personnelles ne seront pas acceptées. Ne 

cherchez pas et n’entretenez pas le conflit. Les règlements de compte, provocation ou toutes formes de 

harcèlement ou acharnement visant un groupe ou une personne ne sont pas tolérés, même en l’absence 

d’insultes ; 

4. Respectez la vie des autres. Ne communiquez pas d’informations relatives à votre vie privée ou à celle 

d’un tiers ; 
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5. Faites en sorte d’être lu et compris de tout le monde ; 

6. Évitez les commentaires et contenus répétitifs (spamming). La multiplication de publications identiques 

ou l’usage répété de lettres dans un mot seront supprimés. De plus, l’envoi répété de la même chose 

n’augmente pas l’impact du contenu ; 

7. Évitez-le hors sujet qui entraine une dévalorisation de la conversation. Se concentrer sur le thème de la 

discussion en cours permet des échanges évolutifs ; 

8. Il est demandé aux usagers de ne pas exprimer dans les commentaires leur appartenance politique. Ceux-

ci sont strictement interdits et seront donc supprimés sans préavis. Ce compte n’est pas destiné à 

l’expression des parties politiques et de leurs candidats, ni celle de leurs soutiens.  

9. Il est demandé aux usagers de ne pas exprimer, dans les commentaires, leurs convictions religieuses. 

Ceux-ci sont strictement interdits et seront donc supprimés sans préavis. 

 

Interdictions légales : 

 

1. La publicité et le prosélytisme : annoncer un évènement est possible mais en aucun cas vous ne pouvez 

mettre en avant un produit, une marque, un parti politique ou une religion. 

2. Les commentaires racistes, xénophobes, pornographiques, sexistes et les incitations à la haine ou à la 

violence sont strictement interdits, ils peuvent faire l’objet de poursuites pénales, civiles voire prud'homales. 

3. L’usurpation d’identité et l’utilisation de comptes multiples ne sont pas tolérées. 

Il ne s’agit pas ici de restreindre l’usage d’Instagram ou d’atteindre à la liberté d’expressions des utilisateurs, 

mais plutôt de garder un cadre neutre et informatif pour la page « Espace Jeunesse de CN 77 ». 

 

Tout manquement au respect de la charte, expose l'utilisateur au retrait de tous ses commentaires et en cas 

de récidive au blocage du compte voire sa suppression. 
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STATUTS 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  

DU PAYS DE MEAUX 
 

 

 

ARTICLE 1er - CONSTITUTION 
 

Il est constitué, à compter du 1er janvier 2017, en application de la loi n°2015-991du 7 août 

2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République et l’arrêté préfectoral 

2016/DRCL/BCCCL/n°116 en date du 16 décembre 2016 portant création de la communauté 

d’agglomération issue de la fusion de la Communauté de Communes des Monts de la Goële et 

de la Communauté d’Agglomération du Pays de Meaux entre les communes de BARCY, 

CHAMBRY, CHAUCONIN-NEUFMONTIERS, CREGY-LES-MEAUX, FORFRY, 

FUBLAINES, GERMIGNY-L’EVEQUE, GESVRES-LE-CHAPITRE, ISLES-LES-

VILLENOY, MAREUIL-LES-MEAUX, MEAUX, MONTCEAUX-LES-MEAUX, 

MONTHYON, NANTEUIL-LES-MEAUX, PENCHARD, POINCY, SAINT-

SOUPPLETS, TRILBARDOU, TRILPORT, VARREDDES, VILLENOY, VIGNELY, 

une Communauté d’Agglomération dénommée, COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

DU PAYS DE MEAUX (C.A.P.M.) 

Suivant l’arrêté préfectoral 2019/DRCL/BLI/n°64 du 5 juillet 2019, la Communauté 

d’Agglomération du Pays de Meaux intègre, le 1er janvier 2020 les communes de 

BOUTIGNY, QUINCY-VOISINS, SAINT-FIACRE et VILLEMAREUIL.  
�

ARTICLE 2 - OBJET 
�

La Communauté d’Agglomération du Pays de Meaux est un établissement public de 

coopération intercommunale ayant pour objet d’associer au sein d’un espace de solidarité, les 

communes précitées et celles qui viendraient ultérieurement les rejoindre, en vue d’élaborer et 

de conduire ensemble un projet commun de développement et d’aménagement de leur 

territoire et d’harmonisation de leur politique dans tous les domaines de compétences définis 

aux présents statuts. 

 

 

ARTICLE 3 – SIEGE ET POSTE COMPTABLE 
 

Le siège de la Communauté d’Agglomération est fixé à l’Hôtel de Ville de Meaux. 

Il pourra être transféré ultérieurement en un autre lieu par arrêté préfectoral approuvant la 

décision modificative du Conseil Communautaire. 

Le Trésorier Principal de Meaux sera le comptable de la Communauté d’Agglomération. 
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ARTICLE 4 – COMPETENCES 
 

La Communauté d’Agglomération exerce de plein droit au lieu et place des communes 

membres les compétences suivantes : 

 

I – LES COMPETENCES OBLIGATOIRES 

 

A – EN MATIERE DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

 

- Actions de développement économique dans les conditions prévues à l’article L.4251-17 

du CGCT ; 

- Création, aménagement, entretien et gestion de zones d’activité industrielle, commerciale, 

tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; 

- Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt 

communautaire ; 

- Promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme ;  

 

B - EN MATIERE D’AMENAGEMENT DE L’ESPACE COMMUNAUTAIRE 

 

- Schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ;  

- Définition, création et réalisation d’opérations d’aménagement d'intérêt communautaire au 

sens de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme ; 

- Organisation de la mobilité au sens du titre III du livre II de la première partie du code des 

transports, sous réserve de l'article L. 3421-2 du même code ;  

 

C - EN MATIERE D’EQUILIBRE SOCIAL DE L’HABITAT 

 

- Programme local de l’habitat ; 

- Politique du logement d’intérêt communautaire ; 

- Actions et aides financières en faveur du logement social d’intérêt communautaire ; 

- Réserves foncières pour la mise en œuvre de la politique communautaire d’équilibre social 

de l’habitat ; 

- Action, par des opérations d’intérêt communautaire, en faveur du logement des personnes 

défavorisées ; 

- Amélioration du parc immobilier bâti d’intérêt communautaire ;  

 

D – EN MATIERE DE POLITIQUE DE LA VILLE  

 

-   Elaboration du diagnostic du territoire et définition des orientations du contrat de ville ; 

- Animation et coordination des dispositifs contractuels de développement urbain, de 

développement local et d'insertion économique et sociale ainsi que des dispositifs locaux de 

prévention de la délinquance ; 

-  Programmes d'actions définis dans le contrat de ville ; 

 

E – GEMAPI : Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les 

conditions prévues à l'article L. 211-7 du code de l'environnement ; 
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F – EN MATIERE D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE  

 

- Création, aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil et des terrains familiaux 

locatifs définis aux 1° à 3° du II de l'article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 

relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage ;  

 

G – EN MATIERE DES DECHETS  

 

- Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés ; 

 

H – Eau  

 

I – Assainissement des eaux usées, dans les conditions prévues à l'article L. 2224-8 

 

J - Gestion des eaux pluviales urbaines, au sens de l'article L. 2226-1  

 

II – LES COMPETENCES OPTIONNELLES 

 

La Communauté d’Agglomération exerce en outre, au lieu et place des communes membres, 

les compétences suivantes : 

 

A - Création ou aménagement et entretien de la voirie d’intérêt communautaire ; 

création ou aménagement et gestion de parcs de stationnement d’intérêt 

communautaire;  

 

B – Construction, aménagement, entretien et gestion d’équipements culturels et sportifs 

d’intérêt communautaire ; 

 

C - En matière de protection et de mise en valeur de l’environnement et du cadre de vie : 

- Lutte contre la pollution de l’air ; 

- Lutte contre les nuisances sonores ; 

- Soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie 

 

 

III – COMPETENCES FACULTATIVES 

 

A - Développement des nouvelles technologies de l’information et de la communication ; 

 

B - Développement de l’enseignement artistique, culturel, et sportif dans le cadre d’une Ecole 

Intercommunale des Sports ; 

 

C- Organisation de manifestations sportives à l’échelle communautaire ; 

 

D - Pôles d’échanges multimodaux : pilotage des comités de pôle gares et pôles d’échanges 

multimodaux, gestion et aménagement des gares routières existantes ou à créer ; 

 

E - Les opérations de mise en accessibilité des arrêts de bus conformément au schéma 

directeur de mise en accessibilité ; 
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F - Petite Enfance : 

- Gestion des Relais Petite Enfance communautaires itinérants ; 

- Financement (après étude d’opportunité) de berceaux au sein de structures privées 

d’accueil de jeunes enfants à l’échelle communautaire ;  

- Création et gestion d’un nouveau Lieu d’Accueil Enfant Parent itinérant ; 

 

G – La conception, la construction, l’exploitation et la commercialisation d’infrastructures, de 

réseaux et de services locaux de communications électroniques et activités connexes ; 

 

IV – DISPOSITIONS DIVERSES EN MATIERE DE COMPETENCES 

 

Lorsque l’exercice des compétences mentionnées aux titre I – II de l’article 4 des présents 

statuts est subordonnée à la reconnaissance de leur intérêt communautaire, cet intérêt est 

déterminé à la majorité des deux tiers du conseil communautaire de la Communauté 

d’Agglomération. 

 

 

ARTICLE 5 – RESSOURCES 
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• Les ressources fiscales mentionnées au I et au V de l'article 1379-0 bis du code général 

des impôts.  

• Le revenu des biens, meubles ou immeubles, de la communauté d'agglomération ;  

• Les sommes qu'elle reçoit des administrations publiques, des associations, des 

particuliers, en échange d'un service rendu ;  

• Les subventions et dotations de l'Etat, de la région, du département et des communes ;  

• Le produit des dons et legs ;  

• Le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés ;  

• Le produit des emprunts ;  

• La dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle et le reversement 

du Fonds national de garantie individuelle des ressources ;  

• Le cas échéant, le produit des taxes prévues aux articles 1528, 1529, 1530 et 1530 bis 

du code général des impôts. 

 

Et toute autre recette qui aura un caractère défini par les textes réglementaires à venir. 

 

 

ARTICLE 6 – DUREE - DISSOLUTION 
 

La Communauté d’Agglomération est créée sans limitation de durée. Elle pourra être 

dissoute, par décret en Conseil d’Etat, sur la demande des conseils municipaux des communes 

membres intéressées représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci, ou de 

la moitié au moins des conseils municipaux des communes représentant les deux tiers de la 

population, cette majorité devant en outre nécessairement comprendre le conseil municipal de 

la commune dont la population est supérieure à la moitié de la population concernée. 

Ce décret détermine conformément aux dispositions de l’article L.5211-25-1 et dans le respect 

des droits des tiers, les conditions dans lesquelles la Communauté d’Agglomération est 

liquidée. 
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La répartition des personnels concernés entre les communes membres est soumise, pour avis, 

aux commissions administratives paritaires compétentes. Elle ne peut donner lieu à un 

dégagement des cadres. Les personnels concernés sont nommés dans un emploi de même 

niveau et en tenant compte de leurs droits acquis. 

Les communes attributaires supportent les charges financières correspondantes. 

 

 

 

ARTICLE 7 – REGLEMENT INTERIEUR 
 

Dans le mois qui suivra l’installation du conseil communautaire, celui-ci élaborera et 

approuvera son règlement intérieur qui précisera les conditions de fonctionnement du Conseil 

lui-même, du Bureau et des Commissions. 
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